
MEMODéchets
Votre guide des déchets

2024

Nos déchets sont des ressources : préservons-les ensemble.

Evitons le gaspillage, trions et valorisons.

Petit-Val

Informations générales
Et aussi sur www.memodechets.ch et l'application

GÉNÉRALITÉS

Ce MEMODéchets vous informe des tournées de
ramassage des déchets dans nos villages, ainsi
que des autres possibilités d'éliminer ou de recycler
ceux-ci. Il s'adresse exclusivement aux ménages
privés et ne concerne pas les entreprises,
établissements d'hôtellerie et de restauration et les
industries. Les sacs doivent être déposés le jour de
la collecte, avant 07h00, dans les conteneurs ou sur
les points officiels désignés dans les villages.
Possibilité d'acheter des sacs CELTOR auprès de
l'administration communale de Petit-Val à Souboz.

MES CONTENEURS SEMI-
ENTERRES

Les déchets ménagers doivent être déposés
uniquement avec des sacs Celtor taxés dans les
conteneurs semi-enterrés situés dans chaque
village.
 
Le verre peut être déposé dans les conteneurs
semi-enterrés situés dans chaque village.
 
Pour la tranquilité du voisinage, les conteneurs
semi-enterrés sont utilisables de 08h00 à 20h00,
excepté le dimanche et les jours fériés.

MES AUTRES POINTS DE COLLECTE

PAPIER / CARTON / DECHETS VERTS / OBJETS
ENCOMBRANTS
A déposer aux points de ramassage (rond jaune), le
jour du ramassage uniquement, aux dates
indiquées dans le calendrier ci-joint.
 
ALU / FER BLANC / PET / HABITS / PILES / HUILES
VEGETALES ET MINERALES
Peuvent être déposés à Châtelat (bâtiment à
usages multiples) ou à Souboz (hangar communal).
 
CARTOUCHES D'ENCRE
Peuvent être déposées à Châtelat (bâtiment à
usages multiples) ou à Souboz (hangar communal).

Contact et infos

Commune mixte de Petit-Val
Derrière les Hôtas 23
2748 Souboz
032 484 94 70
admin@petit-val.ch
 

MON REFLEXE TRI À LA SOURCE

Quand je fais mes achats...
• j'en profite pour ramener au(x) magasin(s) où je

me rends, tous les déchets qui y sont repris :
bouteilles en PET, piles, appareils hors d'usage,
etc..

• je choisis les objets et denrées en fonction de leur
bilan écologique (économes en emballages, en
énergie de production et de transport, moins
polluants, recyclables...).

MES DECHETERIES

Celtor SA à Tavannes et Rondchâtel
Ouvert tous les samedis de 8H00 à 11H30.
Les déchèteries de Celtor SA (Tavannes et
Rondchâtel) prennent en charge plusieurs des
déchets mentionnés dans la rubrique "Comment
bien trier".
La liste de ces déchets est disponible sous : https://
celtor.ch/documents/info-dechets/ID_admis-non-
admins.pdf.
Moeschler & Fils Sàrl, La Combe 7, Tavannes :
ouvert lundi à vendredi de 6h45-12h00 et
13h00-18h00, jeudi jusqu'à 19h00, samedi de
8h00-12h00.
Point Rouge, Rue du Moulin 40, Reconvilier : ouvert
lundi à vendredi de 13h30-17h30, samedi de 9h00 à
12h00.

Pour toute information générale
relative à la gestion des déchets :

Celtor SA 032 481 42 62
 
Les tournées effectuées dépendent du choix réalisé
par les communes.
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MEMODéchets Retrouvez votre calendrier via l’application MEMODéchets ou sur le site www.memodechets.ch
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Comment bien trier ?

Les types de déchets

Aérosols
Malgré le label de récupération ALU
mettre dans un sac officiel Celtor.

Aluminium et boîtes de conserve
A déposer dans les conteneurs prévus à
cet effet à Châtelat (bâtiment à usages
multiples) et à Souboz (hangar
communal) .

Appareils électriques et électroniques
A ramener aux points de vente.

Berlingots / Briques à boissons
Avec les ordures ménagères dans un sac
officiel Celtor.

Bois non traité payants
A livrer à Celtor pour élimination et
contre paiement.

Capsules Nespresso (aluminium)
A ramener aux points de vente ou à
retourner par la poste, au moyen des
sacs remis gratuitement par Nespresso
ou avec les ordures ménagères dans un
sac officiel Celtor.

Carton propre
A déposer aplati, ficelé ou compacté
dans un carton ou un conteneur, sur les
points officiels lors des collectes. Non
admis : berlingots, carton pelliculé ou
souillé, tambours de lessive. Voir
calendrier.
Gratuit aux déchèteries de Celtor.

Cartouches d'encre pour imprimantes
A ramener aux points de vente ou à
déposer dans les conteneurs prévus à
cet effet à Châtelat (bâtiment à usages
multiples) ou à Souboz (hangar
communal).

Cendres de bois
Avec les ordures ménagères dans un sac
officiel Celtor. ATTENTION : les cendres
peuvent contenir des braises
incandescentes plusieurs jours.

Déchets compostables ménagers
Déchets déposés en vrac ou dans des
récipients non conformes, refusés. A
déposer aux points de collecte officiels.
Branche Ø max. 12 cm; fagots ficelés,
long. max. 2 m, Ø 50 cm, poids max. 25 kg.
Voir calendrier.

Déchets encombrants combustibles
Sont considérés comme déchets
encombrants, les objets provenant d'un
ménage et ne pouvant être collectés de
manière sélective ou contenus dans un
sac officiel Celtor. A déposer sur les
points officiels, voir calendrier.

Déchets inertes (petites quantités)
Amener à Celtor SA à Tavannes.
Prendre contact au préalable :
032/481.42.62.

Déchets spéciaux des ménages
A ramener aux points de vente.

Dépouilles d'animaux
Déchets carnés Tavannes : lundi-
vendredi 07h00 à 07h15 et 16h45 à 17h00,
samedi 11h00 à 11h30 ou Moutier : lundi-
vendredi 09h30 à 11h30 et 13h30 à 15h00,
samedi matin sur appel 079 424 85 09,
dimanche soir sur appel 079 405 02 67.

Ferraille (objets métalliques)
A amener dans une déchèterie.

Flacons en plastique avec bouchon
Avec les ordures ménagères dans un sac
officiel Celtor ou dans certains points de
vente équipés à cet effet.

Huiles minérales et végétales
A déposer dans les conteneurs prévus à
cet effet à Châtelat (bâtiment à usages
multiples) et à Souboz (hangar
communal).

Médicaments
A ramener aux pharmacies et
commerces spécialisés.

Ordures ménagères sacs Celtor
Les déchets ménagers doivent être mis
dans des sacs officiels Celtor et déposés
dans les conteneurs semi-enterrés de
08.00h. à 20.00 h., excepté le dimanche
et les jours fériés.

Papier
A déposer ficelé ou dans un conteneur
muni d'un autocollant officiel. Dépôt, sur
les points officiels lors des collectes. Voir
calendrier.

PET
A ramener en priorité aux points de
vente (magasins). A titre exceptionnel,
dans les conteneurs à Châtelat
(bâtiment à usages multiples) ou à
Souboz (hangar communal).

Piles et accumulateurs
A ramener en priorité aux points de
vente (magasins). A titre exceptionnel,
dans les conteneurs à Châtelat
(bâtiment à usages multiples) ou à
Souboz (hangar communal).

Plastiques agricoles
A amener à Celtor SA à Tavannes durant
les heures d'ouverture en semaine
uniquement ou dans des sacs officiels
Celtor.

Pneus
A ramener aux points de vente.

Restes de repas / déchets de cuisine /
lavures
Avec les ordures ménagères dans un sac
officiel Celtor.

Sagex
Avec les ordures ménagères dans un sac
officiel Celtor.

Textiles et chaussures
Dans les conteneurs situés à Châtelat
(bâtiment à usages multiples) ou à
Souboz (hangar communal).

Tournée spéciale branches
Tournée prévue au mois d'avril, réservée
pour les déchets verts en vrac. Les dates
et informations détaillées seront
communiquées par voie de presse.

Tubes lumineux (néon) / LED
A ramener aux points de vente.

Verre
A déposer dans les conteneurs
semi-enterrés prévus à cet effet de
08.00h. à 20.00 h., excepté le dimanche
et les jours fériés. L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M
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MEMODéchets
Votre guide des déchets

2024

Nos déchets sont des ressources : préservons-les ensemble.

Evitons le gaspillage, trions et valorisons.

Petit-Val

Informations générales
Et aussi sur www.memodechets.ch et l'application

GÉNÉRALITÉS

Ce MEMODéchets vous informe des tournées de
ramassage des déchets dans nos villages, ainsi
que des autres possibilités d'éliminer ou de recycler
ceux-ci. Il s'adresse exclusivement aux ménages
privés et ne concerne pas les entreprises,
établissements d'hôtellerie et de restauration et les
industries. Les sacs doivent être déposés le jour de
la collecte, avant 07h00, dans les conteneurs ou sur
les points officiels désignés dans les villages.
Possibilité d'acheter des sacs CELTOR auprès de
l'administration communale de Petit-Val à Souboz.

MES CONTENEURS SEMI-
ENTERRES

Les déchets ménagers doivent être déposés
uniquement avec des sacs Celtor taxés dans les
conteneurs semi-enterrés situés dans chaque
village.
 
Le verre peut être déposé dans les conteneurs
semi-enterrés situés dans chaque village.
 
Pour la tranquilité du voisinage, les conteneurs
semi-enterrés sont utilisables de 08h00 à 20h00,
excepté le dimanche et les jours fériés.

MES AUTRES POINTS DE COLLECTE

PAPIER / CARTON / DECHETS VERTS / OBJETS
ENCOMBRANTS
A déposer aux points de ramassage (rond jaune), le
jour du ramassage uniquement, aux dates
indiquées dans le calendrier ci-joint.
 
ALU / FER BLANC / PET / HABITS / PILES / HUILES
VEGETALES ET MINERALES
Peuvent être déposés à Châtelat (bâtiment à
usages multiples) ou à Souboz (hangar communal).
 
CARTOUCHES D'ENCRE
Peuvent être déposées à Châtelat (bâtiment à
usages multiples) ou à Souboz (hangar communal).

Contact et infos

Commune mixte de Petit-Val
Derrière les Hôtas 23
2748 Souboz
032 484 94 70
admin@petit-val.ch
 

MON REFLEXE TRI À LA SOURCE

Quand je fais mes achats...
• j'en profite pour ramener au(x) magasin(s) où je

me rends, tous les déchets qui y sont repris :
bouteilles en PET, piles, appareils hors d'usage,
etc..

• je choisis les objets et denrées en fonction de leur
bilan écologique (économes en emballages, en
énergie de production et de transport, moins
polluants, recyclables...).

MES DECHETERIES

Celtor SA à Tavannes et Rondchâtel
Ouvert tous les samedis de 8H00 à 11H30.
Les déchèteries de Celtor SA (Tavannes et
Rondchâtel) prennent en charge plusieurs des
déchets mentionnés dans la rubrique "Comment
bien trier".
La liste de ces déchets est disponible sous : https://
celtor.ch/documents/info-dechets/ID_admis-non-
admins.pdf.
Moeschler & Fils Sàrl, La Combe 7, Tavannes :
ouvert lundi à vendredi de 6h45-12h00 et
13h00-18h00, jeudi jusqu'à 19h00, samedi de
8h00-12h00.
Point Rouge, Rue du Moulin 40, Reconvilier : ouvert
lundi à vendredi de 13h30-17h30, samedi de 9h00 à
12h00.

Pour toute information générale
relative à la gestion des déchets :

Celtor SA 032 481 42 62
 
Les tournées effectuées dépendent du choix réalisé
par les communes.
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Comment bien trier ?

Les types de déchets

Aérosols
Malgré le label de récupération ALU
mettre dans un sac officiel Celtor.

Aluminium et boîtes de conserve
A déposer dans les conteneurs prévus à
cet effet à Châtelat (bâtiment à usages
multiples) et à Souboz (hangar
communal) .

Appareils électriques et électroniques
A ramener aux points de vente.

Berlingots / Briques à boissons
Avec les ordures ménagères dans un sac
officiel Celtor.

Bois non traité payants
A livrer à Celtor pour élimination et
contre paiement.

Capsules Nespresso (aluminium)
A ramener aux points de vente ou à
retourner par la poste, au moyen des
sacs remis gratuitement par Nespresso
ou avec les ordures ménagères dans un
sac officiel Celtor.

Carton propre
A déposer aplati, ficelé ou compacté
dans un carton ou un conteneur, sur les
points officiels lors des collectes. Non
admis : berlingots, carton pelliculé ou
souillé, tambours de lessive. Voir
calendrier.
Gratuit aux déchèteries de Celtor.

Cartouches d'encre pour imprimantes
A ramener aux points de vente ou à
déposer dans les conteneurs prévus à
cet effet à Châtelat (bâtiment à usages
multiples) ou à Souboz (hangar
communal).

Cendres de bois
Avec les ordures ménagères dans un sac
officiel Celtor. ATTENTION : les cendres
peuvent contenir des braises
incandescentes plusieurs jours.

Déchets compostables ménagers
Déchets déposés en vrac ou dans des
récipients non conformes, refusés. A
déposer aux points de collecte officiels.
Branche Ø max. 12 cm; fagots ficelés,
long. max. 2 m, Ø 50 cm, poids max. 25 kg.
Voir calendrier.

Déchets encombrants combustibles
Sont considérés comme déchets
encombrants, les objets provenant d'un
ménage et ne pouvant être collectés de
manière sélective ou contenus dans un
sac officiel Celtor. A déposer sur les
points officiels, voir calendrier.

Déchets inertes (petites quantités)
Amener à Celtor SA à Tavannes.
Prendre contact au préalable :
032/481.42.62.

Déchets spéciaux des ménages
A ramener aux points de vente.

Dépouilles d'animaux
Déchets carnés Tavannes : lundi-
vendredi 07h00 à 07h15 et 16h45 à 17h00,
samedi 11h00 à 11h30 ou Moutier : lundi-
vendredi 09h30 à 11h30 et 13h30 à 15h00,
samedi matin sur appel 079 424 85 09,
dimanche soir sur appel 079 405 02 67.

Ferraille (objets métalliques)
A amener dans une déchèterie.

Flacons en plastique avec bouchon
Avec les ordures ménagères dans un sac
officiel Celtor ou dans certains points de
vente équipés à cet effet.

Huiles minérales et végétales
A déposer dans les conteneurs prévus à
cet effet à Châtelat (bâtiment à usages
multiples) et à Souboz (hangar
communal).

Médicaments
A ramener aux pharmacies et
commerces spécialisés.

Ordures ménagères sacs Celtor
Les déchets ménagers doivent être mis
dans des sacs officiels Celtor et déposés
dans les conteneurs semi-enterrés de
08.00h. à 20.00 h., excepté le dimanche
et les jours fériés.

Papier
A déposer ficelé ou dans un conteneur
muni d'un autocollant officiel. Dépôt, sur
les points officiels lors des collectes. Voir
calendrier.

PET
A ramener en priorité aux points de
vente (magasins). A titre exceptionnel,
dans les conteneurs à Châtelat
(bâtiment à usages multiples) ou à
Souboz (hangar communal).

Piles et accumulateurs
A ramener en priorité aux points de
vente (magasins). A titre exceptionnel,
dans les conteneurs à Châtelat
(bâtiment à usages multiples) ou à
Souboz (hangar communal).

Plastiques agricoles
A amener à Celtor SA à Tavannes durant
les heures d'ouverture en semaine
uniquement ou dans des sacs officiels
Celtor.

Pneus
A ramener aux points de vente.

Restes de repas / déchets de cuisine /
lavures
Avec les ordures ménagères dans un sac
officiel Celtor.

Sagex
Avec les ordures ménagères dans un sac
officiel Celtor.

Textiles et chaussures
Dans les conteneurs situés à Châtelat
(bâtiment à usages multiples) ou à
Souboz (hangar communal).

Tournée spéciale branches
Tournée prévue au mois d'avril, réservée
pour les déchets verts en vrac. Les dates
et informations détaillées seront
communiquées par voie de presse.

Tubes lumineux (néon) / LED
A ramener aux points de vente.

Verre
A déposer dans les conteneurs
semi-enterrés prévus à cet effet de
08.00h. à 20.00 h., excepté le dimanche
et les jours fériés.
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